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SEGRAF 

Société par actions simplifiée 
au capital de 7 500 euros 

Siège social : 12 rue Bernard Champy, 80680 ST FUSCIEN 
450 159 538 RCS AMIENS 

 
 

PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 
DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE 

DU 19 FEVRIER 2024 
 
L'an deux-mille vingt-quatre, 
Le 19 février, 
A 18h00, 
 
Les associés de la société SEGRAF, Société par actions simplifiée au capital de 7.500 euros 
se sont réunis en Assemblée Générale Extraordinaire, au siège social sis à SAINT-FUSCIEN 
(80), 12 Bernard Champy, sur convocation régulière faite par le Président à chaque associé. 
 
Conformément aux dispositions statutaires, il a été établi une feuille de présence signée par 
les associés présents. 
 
L'Assemblée est présidée par Monsieur Jean-Luc FARGES, en sa qualité de Président de la 
Société. 
 
Madame Manuela AQUILANTI-FARGES est désignée comme Secrétaire. 
 
La feuille de présence, certifiée exacte par les membres du bureau, permet de constater que les 
associés présents, représentés ou ayant voté par correspondance possèdent 500 actions sur les 
500 actions ayant le droit de vote. 
 
Le Président de l'Assemblée constate que l'Assemblée Générale est régulièrement constituée 
et peut valablement délibérer à la majorité requise. 
 
Le Président de l'Assemblée dépose sur le bureau et met à la disposition de l'Assemblée : 
 
- la feuille de présence et la liste des associés, 
- un exemplaire des statuts de la Société, 
- le rapport du Président, 
- le texte des résolutions soumises au vote de l'Assemblée. 
 
Le Président déclare que les documents visés ci-dessus ont été adressés aux associés ou tenus 
à leur disposition au siège social de la Société dont l'adresse figure sur la convocation, à 
compter de la convocation de l'Assemblée. 
 
L'Assemblée lui donne acte de cette déclaration. 
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Le Président rappelle ensuite que l'Assemblée est appelée à délibérer sur l'ordre du jour 
suivant : 
 

ORDRE DU JOUR 
 
- Lecture du rapport du Président, 
- Modification de l'objet social, 
- Modification corrélative des statuts, 
- Pouvoirs pour l'accomplissement des formalités. 
 
Il est ensuite donné lecture du rapport du Président indiquant les motifs de la modification de 
l'objet social et la marche des affaires sociales depuis le début de l'exercice en cours. 
 
Puis le Président déclare la discussion ouverte. 
 
Personne ne demandant la parole, le Président met successivement aux voix les résolutions 
suivantes : 
 
PREMIERE RÉSOLUTION 
 
L'Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport du Président, décide 
d'étendre, à compter de ce jour, l'objet social de la Société à l’activité suivante :  
 

- Location meublée de biens immobiliers. 
 
En conséquence, l'Assemblée Générale décide de modifier corrélativement l’article 2 des 
statuts de la manière suivante : 
 

« Article 2- OBJET 
 

La société a pour objet :  
 
« La gestion de son patrimoine mobilier et immobilier, et notamment :  
 

- La prise de participations ou d’intérêts dans toutes entreprises commerciales, 
industrielles, financières ou autres, françaises ou étrangères, créées ou à créer, par tout 
moyen, notamment par voie de création, d’apport, de souscription, d’achat d’actions ou 
de parts sociales, de fusion, de société en participation ou de groupement ou autrement.  

- L’acquisition directement ou par voie de crédit-bail de tous immeubles à usage 
commercial, professionnel ou d’habitation, 

- L’administration et l’exploitation par bail, location ou autrement des biens sus-désignés 
et de tous autres immeubles bâtis dont elle pourrait devenir propriétaire ultérieurement, 
par voie d’acquisition, échange, apport ou autrement, 

- Location meublée de biens immobiliers, …» 
 

Le reste de l'article demeure inchangé. 
 
Cette résolution est adoptée à l'unanimité des voix des associés. 
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DEUXIEME RÉSOLUTION 
 
L'Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du présent 
procès-verbal pour remplir toutes formalités de droit. 
 
Cette résolution est adoptée à l'unanimité des voix des associés. 
 

*** 
 
L'ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, le Président déclare la 
séance levée. 
 
De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui, après lecture, a été signé par 
les membres du bureau au moyen d’une signature électronique qui respecte les exigences 
relatives à une signature électronique avancée prévues par l'article 26 du règlement (UE) n° 
910/2014 du Parlement européen et du Conseil du 23 juillet 2014 sur l'identification 
électronique et les services de confiance pour les transactions électroniques au sein du marché 
intérieur au sens de l’article R. 227-1-1 du Code de commerce et ce, conformément aux 
dispositions de l’article 21 des statuts. 
 
 

 
SIGNATAIRES SIGNATURES 

 
 
Le Président 
 M. Jean-Luc FARGES  
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
La Secrétaire 
Mme Manuela AQUILANTI-FARGES   
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
  






























